
Rénovation énergétique : 
tout savoir sur  

les aides financières 
Pompe à chaleur & chaudière
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nouvel équipement

3.
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Les aides  
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2.

Et si vous vous lanciez dans la rénovation 
énergétique de votre logement  

en installant une pompe à chaleur  
ou bien en remplaçant votre vieille 

chaudière fioul ou gaz ?

 Ces travaux représentent un 
investissement de départ important… 

Heureusement, Atlantic vous guide  
dans les nombreuses aides financières  

qui existent. 

Entre les aides de l’Etat et les aides 
complémentaires, vous trouverez 

forcément celle qui vous fera bénéficier  
de tout le confort des équipements 

Atlantic.

Faisons le point pour vous aider  
à concrétiser ce projet et participer  

à la transition énergétique…
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La rénovation  
énergétique1.
Des économies  
avec la rénovation 
énergétique
Afin d’améliorer la performance 
énergétique de votre logement, 
vous pouvez choisir d’en rénover 
certains aspects, comme isoler 
les combles ou changer les 
fenêtres. Vous pouvez également 
remplacer vos anciens 
équipements de chauffage, 
comme votre chaudière au fioul. 
D’une part, ces travaux vous 
permettront de réduire vos 
dépenses énergétiques et donc, 
vous feront faire des économies ; 
d’autre part, votre projet sera 
financé en partie par les aides 
financières dans le cadre de la 
transition énergétique : c’est tout 
cela la rénovation énergétique !

Pour bénéficier des aides  
de l’État, rien de plus simple :
choisissez un professionnel 
installateur certifié RGE, Reconnu 
Garant de l’Environnement,  
pour réaliser un devis. Il vous 
aidera à choisir des équipements 
éligibles pour profiter des primes 
énergétiques.

&  Pour trouver le bon artisan 
sans vous tromper, 
Atlantic vous recommande 
des experts qualifiés !

FRANCE RÉNOV’
Pour simplifier et clarifier les services à la rénovation de 
l’habitat, l’État a créé France Rénov’. C’est un nouveau service 
public piloté par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pour 
vous accompagner dans vos travaux de rénovation énergétique.

& Rendez-vous dans l’un des 450 guichets  
Espaces Conseil, sur www.france-renov.gouv.fr  

ou appelez

MAPRIMERENOV’
Cette aide financière  
à la rénovation est désormais 
accessible à l’ensemble 
des propriétaires et des 
copropriétés. Vous souhaitez 
en savoir plus, vérifier si 
vos travaux sont éligibles, 
déposer une demande ou  
être simplement conseillé ? 

& Rendez-vous sur 
www.maprimerenov.
gouv.fr

ANAH
L’Agence nationale 
de l’habitat, est un 
établissement public qui 
œuvre pour l’amélioration  
des logements. Elle encourage 
la rénovation énergétique.
Vous souhaitez vérifier  
si votre situation répond  
aux conditions de ressources 
pour déposer une demande ? 

& Rendez-vous sur 
www.anah.fr ou appelezCet appareil écologique est en effet éligible à 

toutes les aides financières. Pensez-y si vous 
voulez changer votre appareil de chauffage !

  0808 800 700 Service gratuit  
+ prix d’un appel

  0806 703 803 Service gratuit  
+ prix d’un appel

POUR VOTRE RÉNO, PENSEZ À LA PAC !

https://www.anah.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://mon-installateur.atlantic.fr/
https://france-renov.gouv.fr/
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2. Découvrez les aides financières de l’État pour faire installer  
une pompe à chaleur ou une chaudière à condensation très haute 
performance énergétique (THPE) ou pour remplacer votre ancienne 
chaudière. Et n’oubliez pas, il est impératif de passer par un 
professionnel qualifié RGE pour bénéficier des aides financières !

Les aides de l’État

MA PRIME 
RÉNOV’

Elle est accessible 
en France métropolitaine  
et en Outre-mer :
•  À l’ensemble des propriétaires 

occupants, quels que soient 
leurs revenus, qui prévoient  
des travaux dans leur 
résidence principale achevée 
depuis plus de 15 ans.

•  Aux propriétaires bailleurs  
qui s’engagent à louer leurs 
biens pour au moins 5 ans à 
titre de résidence principale.

•  Aux copropriétaires dont  
les immeubles sont composés  
à 75 % de résidences 
principales et qui souhaitent 
réaliser des travaux sur  
les parties communes afin 
d’obtenir un gain énergétique 
de 35 %.

Les aides financières

1.

                     Dans le cadre du plan France Relance, vous pouvez 
prétendre à des aides supplémentaires avec MaPrimeRénov’ :
•  Le bonus « Traitement des passoires thermiques » :  

travaux sur un logement avec une étiquette énergie F ou G.
•  Le bonus « Bâtiment Basse Consommation » : travaux qui 

permettent d’atteindre une étiquette énergie B ou A.
•  Le forfait « Rénovation globale » :  

bouquet de travaux réalisés par les ménages aux revenus 
intermédiaires et supérieurs.

•  Le forfait « AMO » (assistance à maîtrise d’ouvrage) :  
en cas d’accompagnement pour réaliser les travaux.

4 BONUS

À NOTER 
Si vous faites remplacer votre chaudière au fioul et déposer 
votre cuve fioul, votre logement peut être achevé depuis 
2 ans seulement. Dans ce cas, demandez simultanément 
MaPrimeRénov’ ainsi que la prime « Dépose de cuve à fioul ».
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Les aides financières2.

NOMBRE  
DE 

PERSONNES

PLAFONDS  
MAPRIMERÉNOV’ BLEU : 

Revenus « très modestes »

PLAFONDS  
MAPRIMERÉNOV’ JAUNE : 

Revenus « modestes »

PLAFONDS  
MAPRIMERÉNOV’ VIOLET : 
Revenus « intermédiaires »

PLAFONDS  
MAPRIMERÉNOV’ ROSE : 
Revenus « supérieurs »

HORS  
ÎLE-DE-FRANCE

EN  
ÎLE-DE-FRANCE

HORS  
ÎLE-DE-FRANCE

EN  
ÎLE-DE-FRANCE

HORS  
ÎLE-DE-FRANCE

EN  
ÎLE-DE-FRANCE

HORS  
ÎLE-DE-FRANCE

EN  
ÎLE-DE-FRANCE

1 15 262 € 21 123 € 19 565 € 25 714 € 29 148 € 38 184 € > 29 148 € > 38 184 €

2 22 320 € 31 003 € 28 614 € 37 739 € 42 848 € 56 130 € > 42 848 € > 56 130 €

3 26 844 € 37 232 € 34 411 € 45 326 € 51 592 € 67 585 € > 51 592 € > 67 585 €

4 31 359 € 43 472 € 40 201 € 52 925 € 60 336 € 79 041 € > 60 336 € > 79 041 €

5 35 894 € 49 736 € 46 015 € 60 546 € 69 081 € 90 496 € > 69 081 € > 90 496 €

Par personne 
supplémentaire + 4 526 € + 6 253 € + 5 797 € + 7 613 € + 8 744 € + 11 455 € + 8 744 € + 11 455 €

 QUEL EST LE MONTANT
 DE MAPRIMERÉNOV’ ?

Il s’agit d’une prime fixe dont  
le montant forfaitaire est 
déterminé en fonction des 
revenus, selon un barème qui 
correspond à des plafonds de 
ressources selon la composition 
familiale : bleu pour les revenus  
« très modestes », jaune pour  
les revenus « modestes », violet 
pour les revenus « intermédiaires », 
rose pour les revenus « supérieurs ».
Vous pouvez obtenir plusieurs fois 
MaPrimeRénov’ mais le montant 
total des aides ne peut pas 

dépasser 20 000 € sur 5 ans  
hors MaPrimeRénov’ Sérénité. 
Sur certains équipements, l’aide 
peut aller jusqu’à 10 000 € pour 
les foyers les plus modestes.  
Entre le 15 avril et le 31 décembre 
2022, les montants déjà alloués 
pour l’installation d’une pompe 
à chaleur (p. 10) en remplacement 
d’une chaudière fioul ou gaz sont 
augmentés de 1 000 € pour  
les revenus « très modestes », 
« modestes » et « intermédiaires ».
Pour connaître les aides pour 
l’installation d’une chaudière gaz 
à condensation, rendez-vous 
page 13.

 LES PLAFONDS DE RESSOURCES

Ces montants, fixés par l’Anah, 
sont donnés à titre indicatif.  
Ils correspondent aux revenus 
fiscaux de référence indiqués  
sur votre avis d’imposition (pour 
l’année 2022, les organismes 
d’aides financières se basent sur 
vos revenus de 2021 ou de 2020).

(cf. tableau ci-dessous)

&  Plus d’infos sur le site 
www.maprimerenov.gouv.fr

Les informations sont données à titre indicatif. Données disponibles au 1er janvier 2022, selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

Depuis le 1er janvier 2022, 
MaPrimeRénov’ se divise en 3 aides 
pour aider tous ceux qui souhaitent 
améliorer leur logement en termes 
d’efficacité énergétique :
• MaPrimeRénov’ pour tous
•  Ma PrimeRénov’ Sérénité  

pour les foyers aux revenus  
« très modestes » et « modestes »

•  Ma Prime Rénov’ Copropriété 
pour les copropriétaires

MAPRIMERÉNOV’  

EN 3 AIDES

https://www.maprimerenov.gouv.fr/
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Les aides financières2.
 COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Vous êtes propriétaire  
occupant ou bailleur ?
1.  Créez un compte sur le site 

www.maprimerenov.gouv.fr  
et déposez votre demande 
accompagnée de votre ou  
vos devis signés.

2.  Si vous êtes éligible, vous 
recevez la confirmation 
d’attribution de l’aide et  
son montant.

3.  Vous réalisez vos travaux  
avec un professionnel RGE.

4.  Vous transmettez vos factures. 
L’organisme vérifiera 
notamment que votre 
professionnel est bien RGE 
avant de vous verser la prime.

5.  La prime est versée sous 3 mois.

Vous êtes copropriétaire ?
C’est au syndic de copropriété 
de faire les démarches, après 
avoir vérifié son immatriculation 
au registre des copropriétés. 
1.  Créez un compte sur le site 

monprojet.anah.gouv.fr 
2.  Désignez l’assistance à 

maîtrise d’ouvrage.
3.  Faites voter les travaux en AG, 

puis déposez votre demande 
d’aide.

4.  Après confirmation de 
l’attribution de l’aide, vous 
pouvez lancer les travaux.

5.  Déposez vos factures sur 
monprojet.anah.gouv.fr  
et demandez le versement  
de la prime.

6.  La prime est versée sous 3 mois.

Vous souhaitez connaître les montants auxquels 
vous pouvez prétendre en faisant installer une 
pompe à chaleur ou une chaudière à très haute 
performance énergétique ?  
Notre simulateur est fait pour vous !

https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.atlantic.fr/Nos-Conseils/Aides-et-financement/Simulateur-d-aides-financieres
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Les aides financières2.
MA PRIME  
RENOV’  
SÉRÉNITÉ

A partir du 1er janvier 2022, 
MaPrimeRénov’ Sérénité vient 
remplacer « Habiter mieux 
Sérénité » et MaPrimeRénov’ 
destinée aux ménages aux 
revenus « modestes ».

Cette aide se concrétise par  
un accompagnement conseil  
et un versement d’une aide 
financière. MaPrimeRénov’ 
Sérénité concerne tous les 
travaux de rénovation qui 
permettent un gain énergétique 
d’au moins 35 %.

 QUEL EST LE MONTANT DE
 MAPRIMERÉNOV’ SÉRÉNITÉ ?

Pour les revenus « très modestes », 
la prime s’élève à 50 % du 
montant total des travaux HT, 
sans dépasser 15 000€.
Pour les revenus « modestes »,  
la prime peut s’élever à 35 % du 
montant total des travaux HT, 
sans dépasser 10 500€.

2.

 COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Vous devez faire votre demande 
en ligne sur le site de l’Anah 
(Agence nationale de l’habitat). 
Tout d’abord, créez-vous un 
compte personnel sur le site 
dédié et vous pourrez ensuite 
déposer une demande. 

&  Cliquez ici pour plus d’infos

Il existe des aides supplémentaires 
dans certains cas.
•  Un bonus « Sortie de passoire 

thermique » de 1 500€  
quand votre logement passe de 
l’étiquette énergétique F ou G  
(avant travaux) à l’étiquette E  
ou mieux (après travaux) ?

•  Un bonus « Bâtiment Basse 
Consommation » de 1 500€  
lorsque votre logement obtient 
l’étiquette A ou B après travaux.

LES BONUS CUMULABLES À 

MAPRIMERÉNOV’ SÉRÉNITÉ

https://monprojet.anah.gouv.fr/po/demarche/infos_po
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Les aides financières2.
Les aides 
complémentaires

 LES CEE ET LES PRIMES 
  COUP DE POUCE /  
COUP DE BOOST

Les certificats 
d’économies d’énergie 
ou CEE ont été mis  

en place par le gouvernement 
pour aider les particuliers à 
effectuer des travaux de 
rénovation énergétique.  
Ces aides sont délivrées par  
les fournisseurs d’énergie et de 
carburant, sous la forme de 
primes, de prêts bonifiés ou  
de diagnostics. 

Vous souhaitez remplacer votre 
chaudière au fioul par une 
pompe à chaleur ? Vous pouvez 
bénéficier du Coup de Boost 
Chauffage*. Si vous voulez 
remplacer votre chaudière au gaz 
par une PAC, vous pouvez 
bénéficier du Coup de Pouce 
Chauffage (cf tableau ci-contre).

 

1.

Vous pouvez également profiter 
d’une prime, cumulable avec  
les aides de l’État, dans le cadre 
des CEE classiques. Le montant 
de cette prime est calculé en 
fonction de différents critères 
comme les caractéristiques de 
votre logement et sa situation 
géographique, vos revenus, 
l’équipement installé et les 
économies d’énergie réalisées 
grâce aux travaux. À titre 
d’exemple, pour une chaudière 
gaz à condensation Atlantic,  
la prime peut s’élever à 100 € 
minimum. 

 COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Avant même d’avoir un devis, 
vous pouvez faire une demande 
d’aide auprès d’un fournisseur 
d’énergie.  
En revanche, il est impératif de 
signer un contrat confirmant votre 
démarche avec un obligé avant  
la date d’acceptation du devis 
des travaux. Un conseil, avant les 
travaux, comparez les offres des 
différents organismes signataires 
et adressez-vous à celui qui 
répond le mieux à vos besoins. 

&  Cliquez ici pour plus d’infos

* Applicable du 28 octobre 2022 au 30 juin 
2023. Les travaux peuvent être réalisés 
jusqu’au 31 décembre 2023.

•  Les travaux doivent impérativement être réalisés par un artisan RGE  
pour bénéficier des aides.

•  Certaines aides sont cumulables. À noter toutefois qu’avec MaPrimeRénov’,  
le montant cumulé des aides ne peut dépasser : 

         •  90 % du coût total des travaux TTC éligible pour les foyers aux revenus  
« très modestes » (bleu), soit 10 % de reste à charge min. pour le particulier

         •  75 % pour les foyers aux revenus « modestes » (jaune), soit 25 % de reste  
à charge min.

         •  60 % pour les foyers aux revenus « intermédiaires »(violet), soit 40 % de 
reste à charge min.

         •  40 % pour les foyers aux revenus « supérieurs » (rose), soit 60 % de reste  
à charge min.

Pour tout savoir sur les aides dont vous pouvez bénéficier, un conseiller peut  
vous répondre personnellement sur france-renov.gouv.fr ou au 0808 800 700.

BON À SAVOIR

MONTANT DES PRIMES

REVENUS COUP DE POUCE CHAUFFAGE COUP DE BOOST CHAUFFAGE

TRÈS MODESTES
4 000 € min. 5 000 €

MODESTES

INTERMÉDIAIRES
2 500 € min. 4 000 €

SUPÉRIEURS

https://france-renov.gouv.fr/fr/aides-de-financement/certificats-economies-energie
https://france-renov.gouv.fr/
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Les aides financières2.

ÉCO PRÊT  
TAUX ZÉRO

Disponible jusqu’au 31 décembre 
2023, ce prêt sans intérêt à payer 
vous permet d’emprunter plus 
facilement afin de réaliser des 
travaux de rénovation 
énergétique, lesquels doivent 
impérativement être réalisés par 
un artisan qualifié RGE (Reconnu 
Garant de l’Environnement).
•  Pour le logement principal  

des propriétaires, locataires  
ou occupants à titre gratuit, 
achevé depuis plus de 2 ans.

•  Il est accessible à tous  
les foyers, sans conditions  
de ressources.

•  Vous pouvez emprunter jusqu’à 
50 000 € sur maximum 15 ans.

 COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Une fois que vous connaissez  
le budget des travaux à réaliser, 
adressez-vous à une banque 
ayant signé une convention  
avec l’État qui lui autorise à 
délivrer un éco-prêt à taux zéro. 
Vous disposez ensuite de 3 ans 
pour effectuer les travaux.  
L’éco-prêt est cumulable avec 
toutes les aides financières et 
permet la plupart du temps de 
financer le montant des travaux 
qui reste à votre charge.

&  Cliquez ici pour plus d’infos

2.

Les informations sont données à titre indicatif. Données disponibles au 1er janvier 2022, selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero
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3.
Remplacement d’une 
ancienne chaudière fioul 
ou gaz* par une pompe 
à chaleur air/eau

C’est décidé, vous souhaitez 
remplacer votre chaudière  
au fioul ou au gaz par une pompe 
à chaleur air/eau. Notez bien 
que MaPrimeRenov’ est abondée 
de 1 000 € pour l’installation 
d’une pompe à chaleur 
uniquement si vous remplacez 
une chaudière gaz ou fioul.  
Cela concerne les logements  
de 15 ans et plus ainsi que ceux 
de 2 ans et plus, si une demande 
de prime MaPrimeRénov a été 
faite pour la dépose d’une cuve 
fioul en même temps.  
Faites votre choix selon le 
nombre de personnes dans votre 
foyer, la surface et la situation 
géographique de votre 
logement parmi les pompes  
à chaleur Atlantic.

&  Consultez notre catalogue

 
nouvel équipement 

BONNE NOUVELLE !  
Toutes les pompes à chaleur 
Atlantic sont éligibles !

REVENUS

AIDES TRÈS MODESTES MODESTES INTERMÉDIAIRES SUPÉRIEURS

MA PRIME RÉNOV’ 5 000 € 4 000 € 3 000 € non éligible

COUP DE POUCE / CEE (1) 4 000 € min. 2 500 € min.

COUP DE BOOST CHAUFFAGE (2) 5 000 € 4 000 €

ÉCO-PTZ ✔ ✔ ✔ ✔

UN SIMULATEUR POUR ESTIMER VOS 

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE SUR ATLANTIC.FR 

Afin de vous aider à bien 
choisir, Atlantic a développé 
un simulateur d’économies 
d’énergie. Renseignez les 
données de votre habitation 
et de votre système actuel 
de chauffage en ligne. Et 
voilà, en moins de 3 min, vous 
découvrez le montant en euros 

des économies d’énergie 
que vous pouvez réaliser en 
installant une de nos pompes 
à chaleur éligibles aux aides 
financières !

& Simulez les économies 
que vous pouvez faire 
en faisant installer une 
pompe à chaleur Atlantic

Installation d’une PAC air/eau par un professionnel RGE

Les informations sont données à titre indicatif et valables jusqu’au 31 décembre 2022. 
Données disponibles au 1er janvier 2022 selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

* Toute chaudière gaz autre qu’à condensation

 
Pour choisir sans vous tromper, 
faites-vous conseiller par un 
professionnel RGE pour l’achat  
et la pose de votre pompe à 
chaleur.

(1) Pour le remplacement d’une chaudière gaz. (2) Pour le remplacement d’une chaudière fioul.

Installation d’un  
nouvel équipement 

https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Simulateur-d-economies-avec-une-pompe-a-chaleur
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Guide-Pompe-a-chaleur/Pompe-a-chaleur-le-catalogue-a-telecharger
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 ET CONCRÈTEMENT,  
 COMBIEN ÇA COÛTE ?

Une famille de 3 personnes 
vivant hors Île-de-France 
souhaite remplacer une 
chaudière fioul non 
condensation de plus  
de 10 ans. 

(1) Prix de vente conseillé par Atlantic avec TVA à 5,5 % hors pose applicable pour des travaux d’amélioration des performances énergétiques réalisés  
par un professionnel pour un logement achevé depuis plus de 2 ans. (2) Si le logement a plus de 15 ans ou s’il a plus de 2 ans et qu’une demande de 
prime MaPrimeRénov’ a été demandée pour la dépose d’une chaudière fioul.

3. Installation d’un nouvel équipement

REVENUS

AIDES TRÈS MODESTES MODESTES INTERMÉDIAIRES SUPÉRIEURS

MA PRIME RÉNOV’ (2) 5 000 € 4 000 € 3 000 € non éligible

COUP DE POUCE / CEE 4 000 € 4 000 € 2 500 € 2 500 €

Reste à charge  
(hors pose)

5 631 €  
soit 38 %,  

finançable grâce  
à l’Éco-PTZ

6 631 €  
soit 45 %,  

finançable grâce  
à l’Éco-PTZ

9 131 €  
soit 62 %,  

finançable grâce  
à l’Éco-PTZ

12 131 €  
soit 83 %,  

finançable grâce  
à l’Éco-PTZ

Les informations sont données à titre indicatif. Données disponibles au 1er janvier 2022, selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

CAS CONCRET : Installation d’une PAC air/eau Alféa Excellia A.I. DUO à 14 631 € (1)  
en remplacement d’une chaudière gaz
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GAMME ALFÉA HYBRID DUO FIOUL 
Pompe à chaleur hybride avec 
appoint fioul et ECS intégrés

Le meilleur des deux énergies 
pour un confort optimal

GAMME ALFÉA HYBRID  
DUO GAZ / GAZ R  
Pompe à chaleur hybride  
avec appoint gaz condensation 
et ECS intégrés

Une solution multi-énergie 
haute température

GAMME ALFÉA EXCELLIA A.I.
Pompe à chaleur aérothermie chauffage seul ou ECS intégrée

La référence haute performance même par températures 
extérieures faibles

Installation d’un nouvel équipement3.

Besoin d’un coup de pouce 
supplémentaire pour faire votre choix ? 
Feuilletez notre catalogue !

&  www.atlantic.fr/Catalogues-
produits-Atlantic

GAMME ALFÉA EXTENSA A.I. R32
Pompe à chaleur aérothermie avec ballon d’ECS déporté

Idéale pour les projets en neuf

https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Excellia-A.I.-et-Alfea-Excellia-Duo-A.I
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Hybrid-Duo-Fioul-A.I
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Hybrid-Duo-Fioul-A.I
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Hybrid-Duo-Gaz-Gaz-R
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Hybrid-Duo-Gaz-Gaz-R
https://www.atlantic.fr/Catalogues-produits-Atlantic
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Aerothermie/Aerothermie-Air-Eau/Alfea-Extensa-A.I.-R32-et-Alfea-Extensa-Duo-A.I.-R32
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Installation d’un nouvel équipement3.

Installation d’une chaudière gaz  
à condensation

BONNE NOUVELLE ! Toutes les chaudières gaz à condensation 
Atlantic sont éligibles jusqu’au 31 décembre 2022 !

REVENUS

AIDES TRÈS MODESTES MODESTES INTERMÉDIAIRES SUPÉRIEURS

MA PRIME RÉNOV’(1) 1 200 € 800 € non éligible non éligible

COUP DE POUCE / CEE 100 € min 100 € min 100 € min 100 € min

ÉCO-PTZ ✔ ✔ ✔ ✔

- Naema 2, Effinox ou Perfinox 2 -  
vous pouvez bénéficier des 
aides financières pour réaliser 
des économies immédiates  
dès l’installation !  
Cependant, il est possible que  
les chaudières gaz à très haute 
performance énergétique ne soient 
plus éligibles à MaPrimeRénov’  
à partir du 1er janvier 2023.

Et si vous optiez pour une 
chaudière à condensation ? 
Grâce à un très bon rapport 
qualité/prix et à sa haute 
performance, cet équipement 
fait partie des plus 
recommandés du marché.
Quelle que soit la chaudière  
à condensation Atlantic  
que vous souhaitez installer,  

Les informations sont données à titre indicatif. Données disponibles au 1er janvier 2022, selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

Installation d’une chaudière gaz à condensation par un professionnel RGE

(1) Les chaudières gaz à très haute performance énergétique pourraient ne plus être éligibles à MaPrimeRénov’ à partir du 1er janvier 2023.
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 ET CONCRÈTEMENT,  
 COMBIEN ÇA COÛTE ?

Une famille de 3 personnes  
vivant hors Île-de-France 
souhaite remplacer une 
chaudière fioul non 
condensation de plus  
de 10 ans.

Installation d’un nouvel équipement3.

REVENUS

AIDES TRÈS MODESTES MODESTES INTERMÉDIAIRES SUPÉRIEURS

MA PRIME RÉNOV’(2) 1 200 € 800 € non éligible non éligible

COUP DE POUCE / CEE 100 € min 100 € min 100 € min 100 € min

Reste à charge  
(hors pose)

2 740 €  
finançable grâce  

à l’Eco-PTZ

3 140 €  
finançable grâce  

à l’Eco-PTZ

3 940 €  
finançable grâce  

à l’Eco-PTZ

3 940 €  
finançable grâce  

à l’Eco-PTZ

(1) Prix de vente conseillé par Atlantic avec TVA à 5,5 % hors pose applicable pour des travaux d’amélioration des performances énergétiques réalisés  
par un professionnel pour un logement achevé depuis plus de 2 ans. (2) Les chaudières gaz à très haute performance énergétique pourraient ne plus 
être éligibles à MaPrimeRénov’ à partir du 1er janvier 2023.

CAS CONCRET : Installation d’une chaudière gaz à condensation Naema 2 Duo 25 à 4 040 € (1)
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GAMME EFFINOX 
Chaudière sol gaz 
condensation chauffage 
seul ou avec ECS intégrée 

Confort garanti pour 
les grandes familles

GAMME PERFINOX 2
Chaudière sol gaz 
condensation chauffage 
seul ou avec ECS intégrée

Connectée à toutes 
vos envies 

Compacte et connectée  
sans rien sacrifier au confort

GAMME NAEMA 2 
Chaudière murale gaz condensation  
chauffage seul ou avec ECS (déportée, 
micro-accumulée ou accumulée)

Installation d’un nouvel équipement3.
UN GUIDE D’AIDE AU CHOIX POUR REMPLACER 

VOTRE ANCIEN SYSTÈME DE CHAUFFAGE

Vous souhaitez changer votre 
chaudière et vous hésitez sur  
le modèle ? Pour vous aider à bien 
choisir, Atlantic a développé un guide 
qui vous permet de sélectionner  
la chaudière la plus adaptée à  

vos besoins en chauffage et en eau 
chaude parmi nos produits éligibles 
aux aides financières. 

&  Trouver votre chaudière 
idéale grâce à notre guide 
de choix Atlantic

Les informations sont données à titre indicatif. Données disponibles au 1er janvier 2022, selon loi en vigueur. Retrouvez toutes les informations sur les sites internet dédiés.

À partir du 1er janvier 
2023, MaPrimeRénov’ 
pourrait évoluer : les 
chaudières gaz à très 
haute performance 
énergétique ne seraient 
alors plus éligibles.

BON À SAVOIR !

https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Chaudiere/Chaudiere-murale-gaz/Condensation/Naema
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Chaudiere/Chaudiere-sol-gaz/Effinox-Condens-et-Effinox-Condens-Duo
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Chaudiere/Chaudiere-sol-gaz/Perfinox-2
https://www.atlantic.fr/Chauffer-le-logement/Pompe-a-chaleur/Guide-de-choix-Pompes-a-chaleur-et-Chaudieres


Pompes à chaleur

Pour ma pompe  
à chaleur, j’ai choisi  
la confiance. 
J’ai choisi Atlantic.

Pour choisir  
la pompe à chaleur  

qui répondra  
à tous vos besoins  

en confort thermique, 
feuilletez notre 

catalogue !

Cliquez ici

https://www.atlantic.fr/Catalogues-produits-Atlantic


Si vous souhaitez installer une pompe à chaleur en 
remplacement de votre ancienne chaudière au fioul 
ou bien faire installer une chaudière à condensation 
au gaz, vous pouvez bénéficier d’aides financières.  

Il est parfois difficile de s’y retrouver mais  
soyez rassuré, Atlantic est là pour vous aider  

et pour trouver le professionnel RGE qui saura 
répondre à votre demande.

POUR ALLER PLUS LOIN

www.france-renov.gouv.fr/fr/aides-de-
financement/certificats-economies-energiewww.maprimerenov.gouv.frwww.france-renov.gouv.fr/

  0808 800 700 Service gratuit  
+ prix d’un appel

www.economie.gouv.fr/cedef/ 
eco-pret-a-taux-zero

https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://mon-installateur.atlantic.fr/
https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero
https://france-renov.gouv.fr/fr/aides-de-financement/certificats-economies-energie
https://france-renov.gouv.fr/
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